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(...)

Mariage de pierre seguela
jeune et jeanne de fayet filhe
de jean fayet et de jeanne delmas

Au nom de dieu soict amen scaychent tous
p(rese)ntz et a( )l( )advenir que l( )an mil six cens
trente troys et le second jour du moys
de octobre au lieu del terme viscomte
de villemeur dans la mai(s)on de ramond
fayet dioceze de mo(n)tauban sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e
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apres midy regnant louys tres chrestien
prince par la grace de dieu roy de france
et de navarre par( )devant moy not(aire) r(o)yal
soubz(sig)ne et tesmoingz bas nommes ont este
en leurs personnes establys pierre seguela
j(e)une filz de jean et de feue fransoyze
de vigourous lavoureur havitant du lieu
d( )orgue(i)l d une part et jeanne de fayet
filhe a feu jean et de jeanne delmas
havitante del terme viscomte de villemeur
d( )au(tr)e part entre les quelles parties
de( )leur gred bonne et amiab(le) volonte
ont este faictz et passes les pactes de
mariage suibantz et premierement led(it)
pierre seguella de son gred bonne et amiab(le)
volonte et de l( )advis et consantement de
jean seguella son pere bernard cappolade
son beau fre(re) et au(tr)es ses proches parantz y
p(rese)ntz a promis et promect de prandre po(ur)
sa fame et legitime espouze lad(ie) jeane
de fayet et pour le contrayre lad(ite) jeane
de fayet de( )son gred et amiab(le) volonte
et de l( )advis et consantement de lad(ite)
jeane delmas sa mere et de ramond et
jean fayet ses fre(re)s a promis et promect de
prandre pour son mary et legitime espous
le susd(it) pierre seguella et ont promis de
sollempnizer led(it) mariage en face de la s(ain)te
esglize catholicque appostolique
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romaine a( )la premiere requi(siti)on de( )l( )une
ou l( )au(tr)e des parties tout empechement
legitime cesant et pour supporta(ti)on des
charges dud(it) mariage lesd(its) ramond et
jean fayetz fre(re)s de lad(ite) jeanne et en
considera(ti)on d( )icelle ont constitue en
dot et verquiere ausd(its) fucteurs maries
ung lict garny de coitte coysin ramply
de plume suffizem(en)t quatre linseulz toille
de brin une couberte de lict de layne
blanche une robe drap de marchant
colleur de viollet cramoysin faict et
garnie suibant la qualitte desd(its) maries
ensamble leur constitue en dot et verquiere
comme dessus ausd(its) maries fucteurs la
somme de cent dix livres t(ournoi)z payable
toute la susd(ite) entiere constitu(ti)on
a la premiere reqi(siti)on desd(its) maries
fucteurs pacte expres accorde et
conbenu entre lesd(ites) parties q(ue) lesd(its)
seguellas pere et filz seront tenus
et promettent de recog(nois)tre et assigner
a lad(ite) de fayet la susd(ite) entiere
somme de cent dix livres lict robe
susd(its) sur tous et ch(ac)unz leurs biens
meub(les) et immeub(les) p(rese)ntz et a( )l( )advenir avec
l( )augmant de lad(ite) somme quy est
ung tiers d( )icelle item est accorde
par au(tr)e pacte que venant la fame
a desseder plus tost que le mary
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icelluy sera jouyssant de lad(ite) entiere
constitu(ti)on sa vie durant et le mary
predessedant la fame icelle sera norrie
vestue chossee sur les biens du mary
tant qu( )elle demeure vefve d( )icelluy et
vivant a se remarier elle repectera son
adot robes bagues et joyeaulx ensamb(le)
gaignera led(it) droict d( )augmant le tout
suibant la costume du p(rese)nt pays q(ue) lesd(ites)
parties ont dict et declayre estre
telle que dessus est escript et moyen(an)t
lad(ite) constitu(ti)on lad(ite) de fayet du [con]sante(men)t
dud(it) seguella quitte a( )sesd(its) fre(re)s tous
aut)res droictz parternelz qu( )elle leur pourroit
demander reserbe fucteure subse(ssi)on et
a tenir et observer ce dessus lesd(ites) parties
respectifvement ont obliges leurs biens



p(rese)ntz et a( )l( )advenir les soubzmettant aulx
forces et rigueurs de justice avec
toutes les soubzmi(ssi)ons resnonsa(ti)ons et
serement nesseceres p(rese)ntz a ce pierre
seguella cousin jermayn dud(it) fucteur
expous bernard cappoulade son beau
fre(re) jean esquie dict trebal jean nabech
tailheur jean despratz et claude brunet
lavoureurs havitants desd(its) lieux d( )orgue(i)l
et del terme quy et les parties ont dict
ne savoir signer et moy

                    Lauriac, not(aire)
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